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Commission chargée d'examiner le projet de 
loi sur les crédits supplémentaires pour les 
dépenses des exercices 1838 et 1839, et des 
exercices clos. 

1 e r bureau, M. V u i t r y ; 2 a , M . Chégaray ; 
3 e , M. Quinette ; 4 e , M. Lacrosse ; 5 e , M. Mau
gu in ; 6 e , M. Ta i l l and ie r ; 7 e , M. Guyet-Des
fontaines ; 8 e , M . D u r a n d (de Romorantin) ; 
9 e , M. Lebeuf. 

Ordre du jour du vendredi 3 mai 1839. 

A 1 heure, séance publ ique . 
T i r age des bureaux. 

Lecture d 'une p ropos i t ion de M. M a u g u i n 

(Cons t i tu t ion du minis tère) . 

C H A M B R E DES D É P U T É S 

P R É S I D E N C E DE M . C U N I N - G R I D A I N E , 

V I C E - P R É S I D E N T . 

Séance du vendredi 3 mai 1839. 

L a séance est ouverte à 1 heure 1/4. 
Le procès-verbal de la séance du mard i 

30 avril est lu et adopté . 
L 'o rdre du j o u r est le renouvellement des 

bureaux. 

M. le Président tire de l 'urne les noms 
des membres de la Chambre, qui son t répar
tis en neuf bureaux. 

L E C T U R E D U D I S C O U R S P R O N O N C É L E 1 e r M A I À L ' O C 

C A S I O N DE L A F Ê T E D U R O I , E T R É P O N S E DE S A 

M A J E S T É . 

M. le Président. Je vais donner connais
sance à la Chambre de la réponse que le ro i a 
faite au discours p rononcé pa r M. le prési
dent de la Chambre à Sa Majesté, à l'occa
sion de sa fête. 

(1) N° 6 des Impressions de la Chambre des députés 
(2e session de 1839). 

M M . les députés seront convoqués dans 
leurs bureaux le 2 mai . 

M . G a r n i e r - P a g è s . Pou rquo i pas de suite? 

M . le Président . I l ne reste r ien à l 'ordre 
du j o u r ; la séance est levée. 

( I l est 3 heures 3 /4 . ) 

Ordre du jour du jeudi 2 mai 1839. 

A 1 heure, réunion dans les bureaux. 
Examen de deux p ropos i t ions . 

D I S C O U R S A U R O I prononcé pa r M. Hip
P O L Y T E P A S S Y , député de l'Eure, président 
de la Chambre, à la tête de la grande dé
putation, le 1er mai 1839, jour de la fête du 
roi, et réponse de Sa Majesté ( 1 ) . 

Sire, 

La Chambre des députés v ient vous offrir 
ses hommages e t ses fé l ic i ta t ions . Les vœux 
qu'el le forme p o u r votre bonheur et celui de 
votre auguste fami l le sont ceux de la France 
entière, de cette F rance don t la prospérité 
est le p remier besoin de votre cœur et qui sait 
que vos p lus douces satisfactions en dépen
dent. 

Sire , à l ' aspect des embarras politiques 
d o n t elle désire si a rdemment le terme, la 
Chambre des députés comprend et partage 
toutes vos sol l ic i tudes . E lue récemment par 
le pays , el le en est l ' image fidèle. Vous la 
trouverez p le ine de respect et de dévouement 
p o u r vot re personne, non moins jalouse du 
maint ien des droi t s de la Couronne que de 
l 'exercice de ses p ropres prérogatives, et 
prête à seconder toute administration qui 
r empl i r a loya lement la mission d'ordre, de 
p a i x et de conc i l i a t ion que réclament les be
soins du temps et l ' espr i t généreux des ins
t i tut ions sur lesquelles reposent la dignité 
de vot re t rône et la véri table grandeur de la 
nat ion. 

Sire, puisse la Providence , arbitre su
prême de nos destinées, répandre ses béné
dic t ions sur vous et votre famille ; puisse-
t-elle vous dédommager des épreuves aux
quelles elle vous a soumis, en ne vous réser
vant désormais que des jours de gloire et de 
fél ici té . C'est là le souhai t dont la Chambre 
des députés appel le avec moi l'accomplisse
ment. 

R E P O N S E D U R O I . 

Je suis heureux de me trouver au sein de 
la Chambre des députés, de voir réunis au
tour de mo i les élus de la nation, et de leur 
témoigner toute la confiance qu'ils m'inspi
rent e t les sent iments que j e leur porte. En 
répondan t au vœu e x p r i m é par votre prési
dent, je d i ra i que, dép lo ran t avec lui les em
barras momentanés auxquels nous sommes li
vrés, je n ' a i omis , je n 'omet t ra i rien pour en 
hâter le terme : car, p lus que personne, je 
désire que la F rance possède une Adminis
t ra t ion qui r éponde à ses vœux, à votre at
tente et aux besoins de l 'époque. Le but cons
tant de mes efforts a été de maintenir l'u
n ion la p lus int ime entre tous les pouvoirs 
de l 'Etat . C'est dans cette union que nous 
pouvons t rouver cette force dont tous les 
fonc t ionna i res publ ics , tous les dépositaires 
de l ' au tor i té on t besoin, p o u r remplir la mis
sion qu ' i l s son t appelés à exercer ; ce n'est 
que de cette un ion que peu t surgir cette force 
mora le qui , en garant issant la stabilité de 
nos inst i tut ions, inspire à la nation cette 
confiance dans son avenir, premier gage de 
son repos, de son bonheur et du maintien de 
ses libertés. V o u s m'avez toujours trouvé prêt 
à les défendre , e t j ' a i m e à reconnaître que 
je vous ai toujours vus également prête à dé-
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fendre les prérogatives constitutionnelles des 
différents pouvoirs. 

Je vous remercie des vœux que vous venez 
de m'exprimer par l'organe de votre Prési
dent. Pour moi, mes efforts seront constants, 
mon abnégation personnelle sera complète, 
pour que la grande mission qui m'a été con
fiée par la nation soit fidèlement accomplie ; 
et je serai heureux d'en devoir l'accomplis
sement au loyal concours que je vous de
mande et que vous m'accordez. 

L E C T U R E DE L A P R O P O S I T I O N D E M . M A U G U I N 

(Adresse au roi relative à la constitution 
du ministère). 

M . le Prés ident . L'ordre du jour appelle 
à la tribune l'auteur de la proposition dont 
la lecture a été précédemment autorisée par 
les bureaux. 

M . M a u g u i n (à la tribune) s'exprime en 
ces termes : 

« Le soussigné propose à la Chambre de 
soumettre au roi une humble adresse, pour 
supplier Sa Majesté de mettre un terme aux 
anxiétés du pays, et de constituer, en usant 
de sa prérogative, un ministère qui ne soit 
point provisoire. 

« Il témoigne aussi le désir que, dans cette 
adresse, la Chambre exprime le vœu de voir 
la Couronne choisir ses ministres parmi des 
hommes qui, dévoués à la conservation de 
l'ordre, soient dévoués en même temps, et 
pour le mieux consolider, aux principes d'un 
progrès constant, mais sage et raisonné ; 

« Qui, au dehors, sachent maintenir la paix 
sans faiblesse, et au dedans s'occupent sérieu
sement de la diminution des charges publi
ques ; 

« Qui accordent à l'industrie une protec
tion active et sincère, s'appliquent sans cesse 
à pourvoir à tous les besoins du pays et, soi
gneux de la morale publique, ennemis de la 
corruption et des abus, s'attachent à conqué
rir la majorité dans les Chambres et les col
lèges, non par l'intrigue et la dissimulation, 
mais par l'habileté, la franchise et la loyauté 
de leurs actes. 

« M A U G U I N . » 

Le règlement ne permet pas de développer 
immédiatement la proposition. Je prie la 
Chambre de vouloir bien entendre demain ces 
développements. 

Plusieurs voix : A lundi ! à lundi ! 

M . le Prés ident . Je consulte la Chambre. 
L'auteur de la proposition demande à la dé
velopper demain. Plusieurs membres deman
dent qu'elle ne soit développée que lundi. 

Plusieurs voix de gauche : De suite ! de 
suite ! 

M . le Prés ident . L'art. 50 du règlement 
porte : 

« Après la lecture de la proposition sui
vant l'ordre dans lequel elle a été déposée, le 
membre proposant annoncera le jour où il 
désire être entendu. » 

M. Mauguin prenant l'initiative demande 
à développer demain sa proposition. Cette 
demande doit avoir la priorité. Je consulte 
la Chambre. 

(La Chambre, consultée, décide que les dé
veloppements de la proposition auront lieu 
demain.) 

R È G L E M E N T D E L ' O R D R E D U J O U R . 

M. le Prés ident . Voici l'ordre du jour de 
demain : 

A midi, réunion dans les bureaux. Organi
sation des bureaux. Examen du budget de 
1840. . . (Non! non! — Réclamations.) 

Le président ne peut que proposer l 'ordre 
du jour. S i la Chambre ne croit pas devoir 
mettre à l'ordre du jour des bureaux pour 
demain l'examen du budget de 1840, il en 
sera retiré. 

Voix confuses : Non! non!... S i ! s i ! 

M. le Prés ident . Je vais consulter la Cham
bre. 

M. Et ienne . Je demande à faire une obser
vation avant le vote de la Chambre. 

M. le ministre des finances, en proposant 
le budget tel qu'i l avai t été présenté par le 
dernier ministère, a dit que ce budget était 
susceptible de recevoir de nombreuses modi
fications. 

Plusieurs voix : C'est vrai ! 

M. Et ienne. M. le ministre a ajouté qu'il 
ne croyait pas devoir lui-même les proposer, 
et qu'i l laissait ce soin à ses successeurs. 
(Bruit. Non! non! Oui! oui!) 

Je demande alors comment la Chambre 
pourrai t examiner un budget incomplet, un 
budget qui est susceptible de modifications 
nombreuses, d'après le dire même du minis
tre des finances. 

M. de G a s p a r i n , ministre de l'intérieur. 
Messieurs, M. le ministre des finances, en 
présentant le budget, et en le présentant tel 
qu'i l avait été déposé par le précédent mi
nistère, a bien fait entendre qu'i l pourrai t 
arriver que les ministres futurs, ceux qui 
nous remplaceraient, ou peut-être nous-mê
mes dans la gestion momentanée dont nous 
nous trouvons chargés, nous serions dans le 
cas de présenter des demandes de crédits sup
plémentaires. C'est ce qui a été fait toutes 
les années. Eh bien ! Messieurs, les ministres 
actuels, ou ceux qui les remplaceront, pour
ront se rendre au sein de la commission du 
budget, et lui faire connaître ces crédits sup
plémentaires. 

Plusieurs voix de la gauche : Raison de 
plus pour ajourner l'examen dans les bu
reaux. 

M. de G a s p a r i n , ministre de l'intérieur. 
On ne l 'a pas ajourné les autres années. 

M. le Prés ident . Que ceux qui sont d'avis 
que l'examen du budget de 1840 soit mis à 
l'ordre du jour de demain dans les bureaux 
se lèvent. 

(Une première épreuve est douteuse.) 

M. le Prés ident . On va renouveler l'épreuve 
(L'épreuve est recommencée.) 

Voix de la gauche : Il y a du doute. Le 
scrutin ! 
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M . le Président, après avoir consulté le 
bureau. L ' examen du budge t de 1840 aura 
lieu demain, à mid i , dans les bureaux. 

( L ' o r d r e du j o u r é tant épuisé, la séance 
est levée.) 

Ordre du jour du samedi 4 mai 1839. 

A mid i , réunion dans les bureaux. 
Organisa t ion des bureaux. 
Examen du budge t des recettes et du bud

get des dépenses pou r 1840. 
Examen de la loi des comptes de 1839. 
N o m i n a t i o n de la commiss ion des pét i t ions . 
A 2 heures, séance publ ique . 
Développements de la p ropos i t i on d'a

dresse faite p a r M . M a u g u i n (Cons t i tu t ion 
du minis tère) . 

C H A M B R E DES D É P U T É S 

PRÉSIDENCE DE M . ETIENNE, VICE-PRÉSIDENT. 

Séance du samedi 4 mai 1839. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Le procès-verbal de la séance du vendredi 

3 mai est lu et adopté . 

DEMANDE DE CONGÉ. 

M . le Président. M . Emmanuel Poul ie , qui 
vient d ' apprendre la mor t de son père, de
mande un congé. I l n 'y a p o i n t d ' o p p o s i t i o n ? 
Le congé est accordé. 

DÉVELOPPEMENT DE LA PROPOSITION DE M . M A U 

GUIN (Projet d'adresse au roi relative à la 
constitution du ministère) ( 1 ) . 

M. le Président. L 'ordre du jour appel le 
les développements de la p ropos i t i on d 'une 
adresse au roi , précédemment adoptée dans 
les bureaux et lue hier à la Chambre en séance 
publ ique. 

La parole est à M. Maugu in , p o u r les dé
veloppements de sa p ropos i t ion . 

M . Mauguin. Messieurs, les formes consti
tutionnelles, admettant l ' in tervent ion directe 
du pays dans le maniement des affaires, ont 
été regardées depuis longtemps pa r les meil
leurs esprits comme répondan t à tous les be
soins d 'une nat ion puissante. Elles o n t fa i t 
la force et la prospér i té du peuple britan
nique ; elles feront, nous devons l 'espérer du 
moins, la force et la prospér i té de la France. 

Je n ' ignore pas, toutefois, qu ' i l est impos
sible d 'assimiler complè tement l 'o rganisa t ion 
sociale des deux peuples ; mais, quant à moi , 
j e pense qu 'avec notre démocra t ie laborieuse, 
propr ié ta i re , amie de l 'o rdre et des lois, ne 
coûtant rien à l 'Etat , e t au cont ra i re l 'enri
chissant de ses t ravaux, il y a p o u r la F rance 

(1) N° 14 des Impressions de la Chambre des députés 
2e session de 1839). 

plus d 'éléments d 'o rd re et de sécurité que 
dans une na t ion vois ine, où quelques-uns, ob
je t cont inuel de haine ou d 'envie, profitent 
exclus ivement du t ravai l de tous. Chez nous, 
les révolut ions sont faites ; ailleurs, et je le 
dis sans le désirer, peut-être les révolutions 
restent à faire. 

Mais p o u r q u o i ces formes constitutionnel
les qu i conviennent à la France , qui plaisent 
à son espri t , éprouvent-elles, dans leur jeu 
et dans leurs allures, tan t de difficultés et 
d 'obstacles ? Commen t se fait-il que pour le 
moment , pa r exemple , elles s'arrêtent pres
que immobi les au mi l ieu de nous? Le gouver
nement const i tu t ionnel a une loi simple, mais 
impérieuse : c'est que tou t soit fai t dans l'in
térêt de tous. T ro i s pouvo i r s le composent. 
Si chacun de ces pouvo i r s avait un esprit 
par t icul ier , une pensée à lui , une vue d'in
térêt qu i lui fût p ropre , vous ne verriez que 
combats , luttes et discordes. A u contraire, 
que les t rois p o u v o i r s soient réunis dans une 
même pensée, un même but, un même inté
rêt, celui de la pa t r ie , vous verrez entre eux 
accord , harmonie , réunion de forces, et pour 
résultat le bien, la puissance du pays. 

Sous la Res taura t ion , comment s'est-il fait 
que nos formes représentatives n'aient 
amené que des luttes de tribune, des luttes 
d 'é lec t ion et, à la fin, une chute peut-être 
inat tendue ? 

C'est que dans les hauts conseils de la Res
taura t ion il y ava i t une pensée qui n'était 
pas celle du pays , une pensée d'aristocratie 
et un intérêt de corps re l ig ieux ; un des trois 
pouvo i r s a vou lu imposer ses principes aux 
deux autres, et ce p o u v o i r est tombé. 

Depu i s 1830, je n 'oserai pas dire qu'il existe 
entre les divers pouvo i r s de l 'Etat les mêmes 
moti fs de dissidence ; cependant un fait, un 
fa i t grave s'est manifesté, et ce fait, c'est 
que, depuis un peu moins de neuf années, 
nous avons eu d ix-hui t combinaisons minis
térielles ; d ix-hui t fois les ministères ont été 
changés, ou en total i té ou en partie. Sur ces 
d ix-hui t modif icat ions, deux seulement ont 
pu être regardées comme un résultat de la 
volonté de la Couronne ; seize ont été le ré
sultat non dou teux de la volonté parlemen
taire. 

Est-ce que seize fois la Chambre aurait eu 
à combat t re une impuls ion contraire à la 
sienne ? Est-ce que deux tendances se seraient 
manifestées dans l 'E ta t : l 'une qui aurait 
ici son siège ; l 'autre qu i aura i t son siège ail
leurs? (Légère rumeur.) Je vais vous le prou
ver tout à l 'heure, si vous le voulez... (Par
lez! parlez!) Je suis, je crois, tout à fait dans 
mon d r o i t par lementa i re . 

I l faut remarquer qu 'au tour de ce phéno
mène de d ix-hui t combinaisons ministérielles 
en moins de neuf années, se sont groupes 
d 'autres faits qui doivent attirer votre atten
t ion. 

L 'un de ces faits, c'est que le mouvement 
ministér iel est resté concentré dans un très 
pet i t nombre de personnes ; et si l 'on écarte 
les ministres qu i ne sont pas regardés comme 
pol i t iques , on ne t rouvera guère que six ou 
hui t personnes qui sont entrées dans les se
crets de l 'Etat . 

U n autre fait , c 'est que chaque fois que la 
volonté par lementa i re s'est prononcée, et a 
p r o d u i t une modif icat ion dans le ministère, 


